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ARRETES DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 

Publication n°626 du 25 octobre 2024 
 

- Arrêté n° 5112 du 25/10/2024 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 95 sur le territoire de la commune de Julos 

- Arrêté n° 5113 du 25/10/2024 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 168 sur le territoire de la commune de Lagarde 

- Arrêté n° 5114 du 25/10/2024 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 30 sur le territoire de la commune de Guchen 

- Arrêté n° 5115 du 25/10/2024 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 17 sur le territoire de la commune de Lustar 

- Arrêté n° 5116 du 25/10/2024 DRM Arrêté temporaire conjoint portant règlementation provisoire de 
la circulation sur la RD 105 sur le territoire de la commune d'Arrens-Marsous 

- Arrêté n° 5117 du 25/10/2024 DRM Arrêté temporaire conjoint portant règlementation provisoire de 
la circulation sur la RD 100 sur le territoire de la commune d'Artalens-Souin 

- Arrêté n° 5118 du 25/10/2024 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur les RD 929 et 929A sur le territoire des communes d'Avezac-Prat-Lahitte et Lortet 

- Arrêté n° 5119 du 25/10/2024 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 940 sur le territoire de la commune de Lamarque-Pontacq 

- Arrêté n° 5120 du 25/10/2024 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 929A sur le territoire de la commune d'Avezac-Prat-Lahitte  

- Arrêté n° 5121 du 25/10/2024 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 113 sur le territoire de la commune d'Ancizan 

- Arrêté n° 5122 du 25/10/2024 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 921 sur le territoire de la commune de Gavarnie-Gèdre 

- Arrêté n° 5123 du 25/10/2024 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur les RD 65 et 365 sur le territoire des communes de Castelnau-Rivière-Basse, Madiran et 
Soublecause 
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- Arrêté n° 5124 du 25/10/2024 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 13 sur le territoire de la commune de GER 

- Arrêté n° 5125 du 25/10/2024 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 17 sur le territoire de la commune de Lannemezan 
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